
 
Bienvenue dans votre famille d’accueil ! 

 
 

Votre famille d’accueil veillera à ce que votre séjour se passe dans les 
meilleures conditions ; de votre côté, n’oubliez pas que vous êtes en famille 
et non à l’hôtel. Vous devez participer à la vie de la famille, c’est le concept 

de l’échange culturel. 
 

Charte de l’étudiant(e) 
                    Lire attentivement ces règles de vie - les dater et les signer  

Les remettre à votre famille d’accueil 

 

 
Votre Arrivée 

Vous serez pris(e) en charge dès votre arrivée à La Rochelle 

 
Les repas 

La famille vous fournira un petit déjeuner à la française ainsi que le repas du 

soir, y compris les samedis et dimanches. Le déjeuner sera pris exclusivement à 

l’extérieur de la maison. Prévenir impérativement votre famille d’accueil en cas 

de retard ou d’absence pour le dîner.  

 
Votre chambre 
Vous devez laisser votre chambre rangée afin de faciliter le ménage.  

La consommation d’énergie est de plus en plus respectée en France : pensez à 

éteindre la lumière de votre chambre en sortant.  

Attention : pas de bruit le soir ! 

 
Le linge 
Vos draps et serviettes de toilette seront changés régulièrement par la famille. 

Elle assurera également l’entretien de votre linge personnel à raison d’une 

machine par semaine. Il vous sera toujours possible d’utiliser les services d’une 

laverie automatique. 

 
La salle de bain 
L’utilisation normale d’une douche quotidienne est prévue ; cependant la 

quantité d’eau chaude dont vous pouvez disposer est parfois limitée ; aussi 

veillez à ne pas gaspiller l’eau et à laisser la salle de bain propre (attention aux 

cheveux qui peuvent boucher les lavabos et douches). 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
Le téléphone 
Les familles ont une connexion internet ; il vous sera possible d’utiliser leur 

réseau wifi (les codes vous seront donnés dès votre arrivée). 

 
Les clés 
Une clé de la porte d’entrée vous sera remise à votre arrivée, prenez- en soin car 

la perte de celle-ci peut nécessiter le changement de la serrure et les frais 

seraient à votre charge. 

 
Les visites  
Les visites ne peuvent s’effectuer qu’avec l’accord de la famille. 

 
L’assurance  
Vous devez impérativement être assuré(e) -santé, responsabilité civile-. Si vous 

occasionnez des dégâts, vous serez tenu(e) de dédommager la famille. En cas de 

litige, n’hésitez pas à faire appel à l’association. (afar17lr@gmail.com) 

 
Changement de logement  

Le changement ne sera envisagé qu’après rencontre avec l’équipe d’AFAR17 ; 

aucun remboursement ne sera effectué en cas de désistement ou de départ 

anticipé décidé par l’étudiant lui-même sauf pour des raisons médicales. 

 

 

 

Il est interdit de 

- fumer 

- manger  

- boire de l’alcool dans les chambres. 
 

 

 

 

 

J’ai lu les conditions générales d’hébergement en famille d’accueil et m’engage 

à les respecter. 

 

 

 

Prénom et Nom : 

 

 

Date :                                                  Signature : 
 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 


